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MEMOIRE PRESENTE AU CONCOURS DE 1857

PAR M. LE COMMANDANT MÜLLER, INSTRUCTEUR CHEF A ZÜRICH.

« Une instruetion de milices, qui se tient ä distance
ögale de l'ecueil du pedantisme du bouton de

guetres et des bas fonds de l'idee des soldats
citoyens, vogue dans des parages sürs. *

Le comitö-directeur de la Societe militaire suisse a pose, suivant la Gazette

militaire du 9 mars 1857, n° 11, la question suivante proposöe pour prix :

1° Comment, en general, doit-on repartir Tinslruction des recrues d'infanterie,
et comment doit—eile etre disposee si la recrue doit ötre formöe au service dans le

minimum röglementaire de 28 jours
2° Quels moyens pourrait-on employer pour trouver ä l'avenir, dans les ecoles

et dans les cours de röpötition, plus de disposition pratique et plus de fermetö

parmi les officiers et les sous-officiers

Le mömoire ci-aprös lend ä la Solution de cette question :

PREMIERE PARTIE.

« Comment, en genöral, doit-on röpartir l'instruction des recrues d'infanterie,

et comment doit—eile ötre disposöe si la recrue doit ötre formöe au service dans le

minimum röglementaire de 28 jours? »

La loi föderale sur l'organisation militaire de la Confödöration suisse du 8 mai

1850 impose aux cantons l'instruction de l'infanterie, et stipule la condition, en ce

qui concerne la formation d'une recrue (art. 62) que les recrues seront formees en

bataillons d'ecole avec les cadres necessaires, et que l'instruction durera au moins

28 jours pour le füsilier, et 35 pour le chasseur (y compris le jour de Tentröe au

service).

On donne de cette maniere, aux cantons, une latitude assez grande concernant

la repartition de l'instruction des recrues, laquelle, eu ögard ä sa duröe fixee par
les lois militaires cantonales, est dirigee de deux manieres assez semblables, mais

differentes par la forme. Quelques cantons, grands et petits, reunissent les recrues

dans un centre (caserne-du chef-lieu ou dans une des localites du district) et les y
instruisent dansun cours non interrompu, jusqu'ä leur incorporation dans les

bataillons. D'autres cantons ont conserve l'instruction dans les districts, qui ötait

göneralement pratiquöe dans un temps. Les hommes de plusieurs communes voisines

propres ä ötre appeles au service sont reunis, pendant les mois du printemps, en

classes d'exercice, un ou deux demi jours par semaine, et formes par un sous-
instrueteur sur la place d'armes indiquöe intra mnros de ces communes. Celle

instruetion se limile cä et lä, au commencement du 1er service (20 ans rövolus) ä

l'öcole du soldat sans armes (avec exercices preliminaires sur Tescrime ä la bayonnette

et aux principes ölementaires du service d'infanterie legere).

La jeune troupe se prösente en tenue bourgeoise, sauf la cravate d'uniforme(col).
Dans la seconde annee de service, on passe ä Tecole de soldat avec fusil, ä Tescrime

ä la bayonnette et au service d'infanterie legöre, ainsi qu'au service des faclion-
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naires, au service d'eclaireur en marche et au service de suretö. La troupe est

pourvue du fusils, gibcrne, petite vesle, pantalon de triöge avec guötres et du

bonnet de police. Ce n'est qu'au troisieme service (22 ans) que les recrues sont

appelöes ä l'öcole militaire dans la caserne du chef-lieu Ces ecoles sont de

differentes duröes (21 ou 18 jours), suivant les cantons. On appelle, dans ce but, les

cadres necessaires au service, et les recrues, dös l'entree, sont formees en une

compagnie provisoire se rapportant ä un bataillon d'ecole. Vers la derniere moitiö

de l'öcole, on complöte insensiblement l'equipement de la troupe (dislribulion des

köpis, sacs, capotes, habits de grande tenue avec pantalons de drap), et vers la fin
les recrues sont definitivement incorporees dans leurs bataillons respectifs. Le
minimum röglementaire de 28 jours est outrepassö de quelques jours par plusieurs

cantons. Je ne trouve pas le moment propice d'examiner ici, sous toutes ses faces,

les avantages ou les dösavantages de ces deux modes d'instruction.

II s'agit de former la recrue au service dans le minimum reglementaire de 28

jours, par consöquent il faut öconomiser le temps autant que possible, en jugeant

au point de vue militaire ce qu'il y a de plus ou moins avantageux dans les deux

methodes d'instruction. On ne pourra se prononcer que pour la centralisation de

l'instruction dans une localite pourvue de casernes, et y appliquer l'instruction (en

28 jours consecutifs et sans interruption). Moyennant cette centralisation et le ca-
sernement, la recrue peut ötre immediatement accoutumöe ä l'ordre militaire, ä la

discipline et ä la propretö, et l'instruction peut ötre mieux surveillee par les

instructeurs supörieurs, surveillance permanente et plus efficace dans ses resultats

que ne Test l'instruction dans les districts. On disposera de möme d'une place
d'armes d'une etendue convenable, avantage non moins important pour apprendre
ä bien marcher.

Donc : Centralisation de l'instruction et casernement de la troupe, ainsi qu
Instruction de l'ecole de recrues en 28 jours consecutifs, voilä les dispositions necessaires

pour former une recrue au service dans un Court dölai. L'ecole doit, de

plus, se tenir ä une saison qui, en lenant compte de notre position geographique
el du climat, nous prometle un temps doux et permanent. Si cette ecole a lieu au

printemps, le jeune soldat peut, dans la möme annee, participer au cours de repetition

du bataillon dans lequel on Ta incorpore; cette repetition succedant de prös
ä l'instruction terminee dans Tecole, augmente ses dispositions militaires et deve-

loppe ses facullös. C'est pourquoi la saison la plus propice est le Printemps.

Dispositions et Indications de travaux preliminaires pour l'ecole.

Afin d'öviter des interruptions trop fröquentes de l'instruction pour affaires qui ne

s'y rapporlent pas pröcisöment, telles que visitcs sanitaires, distribulions röpelöes

d'objets d'armement et d'equipement, et afin de pouvoir complöter l'equipement de la

recrue ä son entröe ä Tecole, il faudrait proceder ä la visite sanitaire militaire des

hommes se disant incapables de servir, ainsi qu'au recrutement des armes
spöciales quelques semaines avant le commencement de l'ecole des recrues. Une

explication ä ce sujet n'entre du reste nullement dans la question ä traiter et ä rö-
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soudre. Nous nous bornons ä faire observer qu'il serait bon, en ce qui concerne le

recrutement des armes speciales, de les faire assister ä la prochaine ecole de recrues

d'infanterie pour y recevoir l'instruction sans fusil (le contröle ä dresser ä cet

ögard est indiquö autre part). Le porteur d'un acte d'admission dans une des

armes speciales, serait autorisö ä suivre Tecole de recrues en tenue bourgeoise avec

col militaire.
Suivant les rapports des commandants d'armes speciales sur Tadmission des

jeunes recrues et les listes des commissions sanitaires concernant les liberalions

complötes ou partielles du service, comparös aux actes d'origine dresses par les

pasleurs et remis ä la direction militaire par leurs employes (commandants de

district, de cercle ou d'arrondissement), on trouve approximalivement pour l'annee

le nombre des recrues appelöes au service.

Pour obtenir le chiffre exact, il serait convenable de faire observer sur les listes

fournies si l'individu se trouve dans la localite ou hors du canton, les commandants

d'arrondissement et leurs subalternes (chefs de section) seraient charges de

l'exöcution de cette mesure. Une absence non molivöe ä l'entree de l'öcole serait

passible d'une forte amende.

Dans les grands cantons, oü le grand nombre de recrues s'opposerait ä ce que
l'instruction oblienne un resultat efficace, on se verrait oblige d'avoir plusieurs

öcoles. La compagnie d'ecole ne compterait pas plus de 60 ä 70 hommes, et le

bataillon 560 ä 420. La matiere qui nous oecupe est ölrangöre ä la question
de savoir si l'Etat habille et equipe les recrues, en partie ou au complet,

ou si les recrues fournissent le tout; mais il serait ä dösirer que l'Etat possedät

dans ses arsenaux ou ses magasins, d'aprös les chifTres fournis, un nombre süffisant

de pieces d'habillement, une provision d'armes et objets d'öquipement
(particulierement de bons souliers). II serait non moins important que malgre l'armement

et l'equipement aux frais de la recrue, ce dernier ne recut ces objets que sur

place, par Tenlremise du commissariat des guerres, afin d'exöcuter, apres

l'inspection de rigueur, Töchange des petites vesles, pantalons, etc., qui n'iraient pas

bien.
Repartition generale de l'ecole.

L'ecole de recrues se divise en deux parties : pendant la premiöre moitie, les

cadres ne sont pas appeles au service. L'instruction ihöorique et pratique et celle

sur le service interieur appartient aux instructeurs et sous-inslructeurs. Le 14me

jour (ä la quinzaine) on fait appeler un nombre süffisant d'officiers, de sous-officiers

et caporaux, pour fonetionner comme cadre des recrues formösen compagnies

d'öcole et composant un bataillon d'ecole. Ces repartitions par moities se distin-

guent l'une de Tauire, en ce qui concerne Tinslruction et le maintien du service

inlörieur, il esl donc urgent et convenable de les considerer de plus pres.

Premiere moilii de l'ecole.

Afin qu'au jour de l'entree ä Tecole on puisse terminer si possible le möme jour,
la distribution des objets d'armement et d'equipement, il serait convenable de fixer
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ä une heure matinale (le dimanche ä 8 heures, par exemple) Tentröe de la troupe.
Seront prösents ce jour ä la caserne :

L'instructeur-chef, avec quelques officiers-instructeurs superieurs, le personnel

instructeur nöcessaire d'apres le nombre des recrues (en comptant, pour 12 ou 16

hommes au plus, im sous-instructeur pendant la lr* moitiö de Tecole, et un autre

pour la surveillance des cuisines, etc.), quelques medecins-chirurgiens militaires

(un medecin au moins et quelques fraters sont charges du service sanitaire pendant

Tecole), un certain nombre de fraters (pour la coupe des cheveux le jour de

Tentröe) et quelques tambours. Ce jour-lä serait employö de la maniöre suivante :

Classification des hommes par communes et lecture des acles d'origine sur les

listes communales. Les prösents et absenls sont egalement pointös sur ces listes,

ainsi que ceux qui se declarent incapables ou qui ont öle absents du canton aux

jours de seance des commissions de santö, sont dösignös aux mödecins et appelös

au service ou liberesau besoin.

Separation des recrues des armes spöciales.

Formation des recrues sur un rang, suivant les tailles, et Organisation en classes

d'exercice, dont chacune est mise sous le commandement d'un sous-instructeur.

Ce dernier doit immödiatement dresser la liste des hommes qu'on lui a remis, et

remplit avec eux les mömes fonctions qu'un sergent avec la troupe qui lui est confiee

pour la garde.

On procödera de la möme maniöre pour la Classification des recrues des armes

spöciales, ensuite prise de possession des chambres, par classes, et sous la direction

d'un sous-instructeur; il serait convenable de caser chaque classe dans une
chambre si possible. Aprös distribution des objets d'armement, d'equipement et

d'habillement, et coupe de cheveux par les fraters, avant que Tinstructeur-chef et

les officiers instructeurs superieurs aient procede ä l'inspection des classes, dans Ie

courant de Taprös-midi, la recrue doit ötre pourvue de :

Un fusil ä percussion poinconne avec bretelle en cuir.

Une giberne ä l'ordonnance, avec fourreau de bayonnette et aiguillelte, contenant

: Un lournevis, un tire-balle. un bouchon de fusil, une fiole ä huile, une petite
boite ä cirage.

Un köpi avec pompon et coiffe *.

1 LI est incontestablement utile de suivre l'usage göneralement admis dans les
armees permanentes, de faire exercer les recrues des le premier jour avec leurs köpis.
Si eile a pu s'hahituer aux vetements incommodes, tels que col, petite veste, etc., la
recrue se trouvera encore mieux par la suite de s'etre habituöe aussi au köpi des le
commencement. Si on ne les leur distribue que vers la derniere moitie de l'ecole,
on remarquera pendant quelques jours du desordre dans les rangs, provenant des
efforts tentes par les soldats pour changer la place du kepi sur leur tete. Si on laisse,

Sendant la duröe de la formation au service, subsister la coiffe au kepi, en ne leur
istribuant les garnitures que vers la fin de l'ecole, quand le soldat connaitra le

numero de son bataillon, on ne pourrait s'opposer administrativement k la distribution
immediate deskepis; les pompons seraient toleres et autorises pour raisons de bonne
tenue; ils pourraient etre echanges plus tard, sous surveillance, aprös l'incorporation
¦de la recrue dans une compagnie.
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Une capote l.
Un sac ä l'ordonnance; il devra possöder en outre :

Un bonnet de police.
Une petite veste.

Une paire de pantalons en triege avec guetres.
Deux chemises.

Deux paires de souliers; l'inspecteur devra s'assurer de leur soliditö, et dans le

cas oü ils seraient defectueux ou trop massifs pour apprendre le pas d'öcole ou

pour faire une bonne marche, on Ten pourvoirait d'une paire, provenant des

magasins de TEiat.

Deux paires de bas.

Deux mouchoirs.

Deux cols.

Une öponge ä blanchir.

Une cuiller, un couteau de poche et une fourchelte.

Les deux Sachets d'ustensiles de propretö doivent ögalement ötre pourvus des

objets nöcessaires (les recrues d'armes spöciales n'auront qu'ä se declarer posses-

seurs de 2 cols et du linge nöcessaire).

Enfin chaque recrue doit se dresser un extrait court et pröcis du « Röglement

militaire, » ou se le procurer (comme • l'instruction du soldat» mis en usage

en divers lieux).
II est particuliörement urgent d'examiner si les petites vestes sont suffisamment

larges autour du cou et ä Tentröe des manches, les pantalons assez longs et si Ton

peut les ajuster au besoin; les piöces ne röpondant pas aux reglements, ont ä subir

un öchange immödiat. Cette inspection se termine par la regularisation du service

intörieur (nomination des hommes de cuisine et de corvöe pour le lendemain).

A cet effet, et pendant la 1" moitiö de l'öcole, on nommera de pröförence
des individus agiles et intelligents, attendu qu'ils sauront rattraper habileraent le

temps perdu pour l'instruction.

L'inspection une fois terminee, le sous-instructeur communique et explique ä sa

classe d'exercice le röglement sur l'ordre dans les chambres, en liant les

prescriptions theoriques ä quelques exemples pratiques, et en procedant, en vertu du

röglement, sur la conservation des objets d'öquipement.
Si le mauvais temps arrive, on peut occuper la troupe dans les chambres ä un

certain nombre de sujets d'instruction theorique et pratique, tels que dömonter les

fusils, faire les sacs, rouler les capotes, blanchir les buffleteries et cirer les gibernes,

objets passibles de changements notables. Quand on sait par experience ce que
c'est que d'occuper dans un local restreint une classe d'exercice non pourvue de

fusils et de gibernes (classe sans fusil dans la premiere annöe de l'instruction du

district), on tiendra compte des avantages mentionnes d'autre part.

1 Comme la recrue doit apprendre k rouler sa capote bien et promptement, ce qui
cxigc un exercice repete, qui l'use, il =erait necessaire (si l'arsenal contient une
Provision de vieilles capotes) de lui en fournir d'abord une de ces dernieres.
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Observations generalis sur la repartition de l'instruction et de l'ordre dujour

pendant la premiere moitie de l'ecole.

Une Variation convenable dans l'instruction thöorique et pratique est, autant que

possible, ä observer. L'attenlion de Thomme et ses facultös physiques, concentröes

surun sujet d'instruction, tendent necessairement ä se ralentir et ä s'amoindrir, si

Ton prolonge trop longtemps la duröe de Texercice. Pour aboutir ä la Solution de

cette question d'apres ce principe tres important, il importerait de repartir comme

suit les occupations journaliöres :

L'instruction, commencant demi-heure aprös ladiane (dans les chambres), dure-

rait une heure, jusqu'ä la soupe du matin. Elle serait de forme theorique et pratique,

c'est-ä-dire Iraiterait, d'apres les dispositions de l'ordre du jour, le comment

de l'exöcution d'une chose, avec ses prescriptions theoriques, suivie de l'exöcution

pratique, savoir: dömonter un fusil, le remonier; principes ölömentaires sur le

neltoyage de celui-ci; hlanchissage de la buffleterie; cirage des gibernes; nettoyage
des habits et souliers; paquetage des sacs; rouler les capotes; ordre intörieur

(caserne et chambre).
Ensuite une lecon de deux heures (exercice pratique), en n'y comprenant point

la marche pourse rendre sur la place d'armes; il est accordö un quart-d'heure de

repos, sans toutefois s'eloigner de la place, repos employö ä un second dejeüner.

Le repos se termine sur la place d'exercice möme; on procede ä une instruetion

thöorique de trois-quarts d'heure, sur place et aux alentours. Cette theorie est en-
seignee, pendant les grandes chaleurs, dans un endroit ombrage (bois ou allees)

comme il s'en trouve presque partout dans le voisinage des places d'armes. La

troupe peut s'asseoir pendant l'instruction. Avec ce mode de proceder, les instructeurs

superieurs seraient facilites dans la surveillance de l'enseignement theorique
donne par les sous-instrueteurs, et pourraient y apporter des explications plus prö-
cises que dans les chambres, qui sont souvent tres obscures. La permission de fumer

sera egalement aecordöe aux recrues pendant l'instruction en plein air. Si on leur
accorde toutes les douceurs possibles, on est en droit d'attendre de leur part une

plus grande attention. — Cette instruetion de trois quarts d'heure ne portera que

sur telles branches du service dont Texeculion pratique n'a pas lieu de suite ou

partiellement, en la trailant suivant les prescriptions thöoriques; cetle thöorie

s'etend sur les devoirs gönöraux du soldat suisse : prescriptions concernant

la conduile du militaire et des honneurs ä rendre (les honneurs et la maniöre de

les rendre seront exercös pratiquement tour ä tour par chaque soldat, avec ou sans

fusil), estimation des distances,.tir ä la cible; — sur le service de garde (comme

sentinelle au poste ou isolee), sur celui d'öclaireur ou flanqueur dans le service de

sürete en marche.

II serait convenable lä aussi, dans l'instruction de cette branche si importante du

service, d'observer autant que possible, de traiter Texeculion pratique, immediate,

par l'application des prescriptions thöoriques.
C'est avec intention qu'on a omis d'admettre, parmi les matiöres thöoriques ä
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triiter (contenues cependant dans maints röglements d'instruction), les röglements

sur la position du soldat, regles sur le pas, sur les changements de direction et la

marche de flanc; sur le service des troupes legeres et les signaux pour les tirailleurs,
leurs mouvements. La möthode d'instruction, qui exigeait du soldat (recrue), par
exemple, de formuler verbalement la 3m° ou la 5m" regle sur la position, n'a fait que

perdre un temps qu'on eüt pu employer plus ulilement. Qu'on enjoigne aux sous-

instrueteurs d'expliquer et de pröciser ä leur classe les prescriptions du reglement
d'exercice pendant ce repos sur place et de poser les questions de maniere ä faire

un appel, non-seulement ä la mömoire des recrues, mais encore ä leurs facultös de

jugement et ä leur intelligence (par exemple : pourquoi doit-on maintenir les talons

sur la möme ligne?), et la troupe s'affermira dans l'observation des regles, sans

perdre des heures entieres ä les apprendre par coeur, en s'attachant trop servile-

ment ä la lettre. Pour ces mömes raisons, l'instruction thöorique du service

d'infanterie lögere nous parait un peu superfiue. Les prescriptions relatives ä ce service

seront apprises par les recrues en en faisant l'application sur le terrain. II en esl

de möme des signaux que le sous-instructeur leur explique egalement dans le

cours de l'instruction pratique, quand la troupe est en place repos, en faisant sonner

la trompette.

Aprös la lecon thöorique de trois-quarts d'heure, on fail une heure de lecon

pratique.

Une garde de caserne speciale est, autant que possible, ä organiser pendant la

premiöre moitiö de l'öcole, afin qu'en principe on ne doive priver de l'instruction

qu'aussi peu d'hommes que possible.

Par contre, immödiatement apres la rentröe, deux ou trois hommes ont ä faire

le service de planton ou de garde dans la caserne. Un d'eux se tient constamment

postö ä la sortie principale de la caserne. L'instructeur du jour les instruit et les

surveillc. L'apres-midi, ils marchent ä Texercice avec la troupe (le soir, ä la rentree,

on pose ögalement ces plantons jusqu'ä Texlinction des feux).

Dans la rögle, les recrues devraient, apres le diner, rester en caserne et se re-
poser. Deux fois par semaine seulement (les jours de marchö), on leur permet de

sortir jusqu'ä deux heures, pour les visitesä rendre ä leurs connaissances, etc.

A une heure et demie, on donne le signal pour la thöorie.

Chaque sous-instrucleur doit engager la troupe de sa classe ä nettoyer les objets

d'armement, etc., pour la sortie ä Texercice de Taprös-midi.
Dans la premiöre semaine, cette lecon (nettoyage) s'exöcute, d'aprös des explica-

tions donnees comme le matin, la premiöre heure d'instruction aprös la diane;

mais, dös la seconde semaine, ces heures aeeordees aux recrues pour nettoyage ne

seront plus designöes que pour la forme generale, attendu que toute instruetion ra-
tionnelle doit avoir pour but de rendre le soldat aussi ferme et aussi independant

que possible. (Ceux qui se fönt remarquer par leurs faibles capacitös thöoriques et

pratiques seront pendant ce temps instruits söparöment par de bons sous-instrueteurs.
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L'itistructeur-chef, avec les officiers instructeurs supörieurs, dans la formation

des rangs pour se rendre ä Texercice, s'assureronl par une inspeclion si la troupe
est blancbie et propre. Comme le matin, on instruit sur la place d'armes la thöorie

et la pratique.

En consideration des principes developpös ci-dessus, et d'aprös leurs avantages

pröcedemment signalös, nous trouvons, pour la premiöre moitiö de Tecole, Vordre

du jour suivant :

4 4/j h. Diane. (Si l'öcole a lieu au mois d'avril, on baltrait la diane ä 8 heures,

et le commencemenl des travaux aurait lieu une demi-heure aprös.)

5 ä 6 h. Instruction theorique et pratique dans les chambres.

6 h. Soupe.

6 '/» h. Rappel ä la troupe pour Texercice.

7 ä 9 h. Exercices pratiques.
9 h. ä 9 % Repos.

9'/täl0h. Thöorie.

10 ä 11 h. Instruction pratique. — Ensuite rentröe et soupe (diner).

1 Vs ä 2 */»• Instruction thöorique-pratique. Nettoyage et pröparation pour
Texercice du soir.)

2 4/s h. Rappel ä la troupe pour Texercice; lecture de l'ordre du jour; döpart

pour la place d'armes

3 ä 5 h. Instruction pratique (comme le matin).
7 h. Rentreeä la caserne; soupe.
9 h. Retraite.

9 '/j h. Appel dans les chambres.

10 h. Extinclion des feux.

En ce qui concerne la röpartition de l'instruction pratique, il reste encore ä

observer :

Le röglement (Observation, page 6, de l'öcole du soldat) dit qu'on pourrait ötablir

la forme la plus convenable dans l'ordre des matieres y contenues, attendu

que cette instruetion est difföremment appliquöe, sans fusil sur teile place d'armes

de teile commune, et avec fusil dans Tecole principale, et cela dös le commencemenl.

On a donc entiöre liberte d'agir. L'instruction sans fusil des recrues sera

nöanmoins consideröe comme la base fondamentale de son education militaire.

Qu'on commence donc par cela, mais qu'on ne finisse pas toute Tecole de soldat

röglementaire sans fusil avant que Tinstruction dans Ie maniement d'armes ait

commence. Qu'on passe au maniement aussitöt que possible (c'est-ä-dire dös que
les recrues commenceront ä observer la position et la marche röglementaire). Qu'on

les fasse exercer, par exemple, le matin et Taprös-midi, deux heures sans fusil et

une heure avec fusil. Par ce mode de proeöder, Joint ä des variations convenables

dans les objets d'enseignement, on familiarisera toujours plus les recrues avec leur

arme, et Ton övitera la fatigue et Tennui.
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Le plan d'instruction suivant est dirige d'aprös ces principes, mais ne doit pas

«tre considerö comme absolu dans son application.

Si l'exöcution pratique de ce plan se trouve ötre partiellement coupee par l'arrivöe

du mauvais temps, si Tinslructeur-chef decouvre pendant Tinslruclion des sujets

dont la matiöre peut ötre traitee plus longuemrnt qu'il n'est prevu par le plan, et

d'autres qui doivent ötre exerces moins longtemps, nous remellons ä son jugement
le soin d'en decider.

II serait urgent que l'ordre du jour contint un court rösumö des dispositions

pour Texercice du lendemain. Tous les exercices contenus dans le röglement n'ont

pas tous le meme resultat efficace pour la formation militaire de Thomme, et moins

encore la möme importance; il est donc important, pour la Solution de la question,

que Tinstructeur-chef dösigne au personnel instructeur les sujets sur lesquels

on peut s'arröter principalement, comme ceux qui n'exigent pas un trop frequent

exercice; ä cet effet on y Joint les explications et directions necessaires. La troupe,
dös le premier jour, sort avec fusil et giberne; on fait porler les armes en se ren-
dant ä Texercice, mais les efforts tentes pour obtenir une certaine uniformitö sont

un temps perdu.

Arrivös sur la place d'armes, on forme les faisceaux et ensuite commence
l'instruction sans fusil. (A suivre.)

STATISTIQUE MILITAIRE DES ETATS D'ITALIE.

La monarchie sarde est parlagöe en cinq divisions militaires, qui ont pour chefs-
lieux : Turin, Genes, Alexandrie, Chambery et Cagliari. Chaque division est
commandee par un commandant gönöral, qui a sous ses ordres loutes les troupes
de la division, et eile est döcomposöe en autant de subdivisions qu'il y a de pro-
vinces, lesquellessontcommandees par un officier superieur. Tout sujet piömontais
doit Ie service militaire des Tage de 20 ans. L'armee se recrule au moyen d'enrö-
lements volontaires et de levees ordinaires qui s'effecluent par le tirage au sort. Le
remplacement est admis. Le contingent annuel est d'environ 10,000 hommes, qui
se partagent en deux calegories : les hommes d'ordinanza, pour lesquels le Service

est permanent et dure huit ans; les provinciali, qui en röalitö ne sont sous
les armes que pendant un an ', mais qui, en congö, peuvent elre appeles ä tout
moment pendani sept ans, et de plus composent pendant huit autres annees une
reserve qu'on n'appelle que dans les temps de guerre.

L'infanterie, sauf les cadres, est composee presque entierement de provinciali;
la cavalerie, l'arlillerie et le gönie sont composes presque entierement d'hommes
d'ordinanza. Aussi met-on dans cette categorie les enröles volontaires, les rem-
placanls et les jeunes gens dont les familles peuvent se passer, pendant qu'on met
dans l'autre categorie les hommes mariös, les soutiens de famille, etc. D'apres cela,
l'armöe piömontaise se compose : 1° d'hommes prösenls sous les armes ou armöe
active; 2° d'hommes en congö formant une premiöre reserve; 3° d'hommes liberös
formant une deuxieme reserve.

Les principales places fortes des Etats sardes sont: Gönes et Alexandrie, places

1 Un an dans l'infanterie, trois ans dans la cavalerie et l'artillerie.
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